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 DONNEES DE SITE ET CONTRAINTES 

1.1 PRESENTATION DU SITE  

Le site de la DGA SESDA se situe sur la commune de Saint-Mandrier (83). 



 

Figure 2 : Localisation de la DGA SESDA sur la presqu’ile de saint Mandrier 

1.2 CONTRAINTES REGLEMENTAIRES ET ENVIRONNEMENTALES  

 Codes applicables : 

o Code de l’Environnement ; 

o Code du Travail. 

 Tout ce qui n'est pas précisé dans le présent descriptif est soumis aux prescriptions des documents 

suivants : 

o Les Avis Techniques, les Documents Techniques Unifiés et les normes en vigueur. 

 PRESTATION GENERALES 

2.1 GENERALITES. 

 Aucune aide en personnel et en matériel n'est prévue de la part de la MOA-MOE. 

 Aucun local fermant à clé ne pourra être mis à la disposition de la ou des entreprises intervenantes.  



 Pour toute la durée des travaux, le titulaire aura à sa charge l’organisation matérielle du chantier 

avec : 

 L’installation de la clôture de chantier lors des phases de travaux ; 

 L’installation de l’éclairage de chantier au besoin pour la période d’intervention sur le site ; 

 La mise en place de ses propres installations de chantier avec un minima u n réfectoire selon 

dispositions du PGC. 

 Le titulaire intégrera toutes les dispositions nécessaires afin : 

 De n’occasionner aucune gêne pour le voisinage durant les travaux ; 

 De confiner les zones de travail de son personnel dans les différentes zones de chantier 

mises à sa disposition ; 

 De maintenir fermés l’accès à la zone de chantier à la fin de chaque journée ; 

 De définir précisément avec la MOA-MOE les modalités de livraison de matériaux et de 

matériels ; 

2.2 REPRESENTATION DU TITULAIRE  

Un responsable de chantier du titulaire devra être présent en permanence pendant la durée des travaux. 

Ce responsable sera l’interlocuteur privilégié de la MOA-MOE. 

Il agira en véritable pilote de l’opération, devra avoir connaissance et relire tous les documents émis vers la 

MOA-MOE. 

2.3 JOURNAL DE CHANTIER  

Le titulaire tiendra à jour un journal de chantier dans lequel seront consignés les éléments marquants de la 

journée (livraisons, intempéries, problèmes d’accès, accidents…) et les tâches réalisées. Le journal de chantier 

sera mis à disposition auprès du responsable de chantier. Il sera consultable sans délai de préavis par la MOA-

MOE et le CSPS sur leur demande. 

2.4 FORMALITES PRELIMINAIRES,  OBTENTION DES AUTORISATIONS  

Un PPSPS devra être réalisée avec le CSPS à chaque arrivée d’une nouvelle entreprise sur le chantier. 



2.5 RESPONSABILITES  

Les installations de chantier, les produits livrés pour cette opération, les éléments en stockage (déchets, 

matériaux à mettre en œuvre, équipements de mise en œuvre) ainsi que les installations existantes du site de 

la DGA SESDA entrant dans le cadre de ces travaux sont entièrement sous la responsabilité du titulaire des 

travaux jusqu’à la réception des ouvrages. Le titulaire est responsable en cas de dégradation de son fait ou 

non (mauvaise protection) de ces éléments. Il veille donc particulièrement au cours de chaque intervention 

ou phase de vie du chantier à utiliser, manipuler et protéger avec soin tout ce qui entre dans le cadre de cette 

opération. 

En cas de dégradation, le titulaire prendra à sa charge les tests, réparations nécessaires, les substitutions 

éventuelles ou les besoins autres inhérents à la résolution de ces perturbations de chantier.   

2.6 DOCUMENTATION A REMETTRE PAR LE TITULAIRE  

Le titulaire soumettra à l’accord de la MOA-MOE tous les plans et documents nécessaires au format pdf et au 

format natif (Autocad, Word, Excel, CANECO BT, etc, …), notamment : 

 La provenance et l’identification des matériaux et matériels (à travers la remise des fiches produits. 

Chaque produit utilisé sera clairement identifié tout comme ses caractéristiques. A une fiche 

correspondra un seul produit (à fournir en PH1) ; 

 Un planning détaillé général des travaux (à fournir en PH1) ; 

 Les notices techniques des matériels (rédigées en français) (à fournir en PH1) ; 

 Les spécifications techniques des équipements (à fournir en PH1) ; 

 L’ensemble des notes de calculs justificatives du dimensionnement des dalles de caniveaux et 

armatures internes ; 

 Les bordereaux de suivi des déchets (BSD) (à fournir en PH3) ; 

 Le DOE (à fournir en PH3). 

Tous les documents remis par le titulaire devront être exclusivement rédigés en français. 

L'approbation par la MOA-MOE, des documents du titulaire ne dégage en rien ce dernier de ses obligations et 

responsabilités, telles que définies par le marché et par la loi. 

2.7 SECURITE DU TRAVAIL ET SANTE  

Le titulaire devra respecter les règles suivantes relatives à la sécurité du travail : 

 Code du Travail ; 



 Décret n° 92-158 du 20 février 1992 fixant les prescriptions particulières d'hygiène et de sécurité 

applicables aux travaux effectués dans un établissement par une entreprise extérieure ; 

 Instruction ministérielle n° 300 255 du 14 février 1994 relative aux mesures de prévention concernant 

les travaux ou prestations de service, effectués dans un organisme de la Défense par une ou plusieurs 

entreprises extérieures ; 

 NF C18-510 janvier 2012 - Opérations sur les ouvrages et installations électriques et dans un 

environnement électrique - Prévention du risque électrique ; 

 Fiche d'information n° 6093 DEF/CGA/AMG/IT.ARM du 18 août 1986 relative à l'obligation du 

Candidat de signaler immédiatement tout accident de travail mortel, grave ou susceptible d'arrêt de 

travail survenu à son personnel durant les travaux, ainsi que tout accident mettant en cause la 

sécurité de l'établissement ; 

 L’instruction 300612 relative à certaines dispositions de prévention applicables aux opérations de 

bâtiment ou de génie civil effectuées dans un organisme du Ministère de la Défense ; 

2.8 VISITE DU SITE  

Le titulaire est réputé avoir pris connaissance des lieux sur lesquels seront réalisés les travaux afin de tenir 

compte des contraintes d’exécution.  

Il demandera ou recherchera par ses propres moyens tous les renseignements qu'il jugera nécessaires pour la 

conception et la réalisation du nouvel ouvrage. 

2.9 INSTALLATIONS DE CHANTIER ET TRAVAUX 

Le titulaire se conformera aux pièces générales du dossier de consultation. 

Dès réception de l’ordre de service (OS) mentionnant le début de la PHASE 1, le titulaire organisera son 

chantier. 

Un plan d’installation de chantier sera remis préalablement à la MOA-MOE et au CSPS. Ce plan tiendra 

compte des zones de stockage et de vie réservées à l’exécution de ces travaux Il fera apparaître les engins de 

chantier, les clôtures et barrières de chantier, les voies de roulement des véhicules. 

Les emplacements mis à la disposition pour les installations de chantier et le stockage du matériel, seront 

limités à la zone d’intervention. L’emprise de chantier sera la plus réduite possible afin de limiter au maximum 

la gêne occasionnée.  

La zone de chantier sera maintenue propre en permanence. Le stockage des déchets sur site sera autorisé 

mais limité dans le temps. 



L’entrée de la zone de chantier sera clairement indiquée et délimitée.  

En fin de chantier, le titulaire devra le repli, le nettoyage du chantier, et la remise en état des surfaces utilisées 

et de ses abords. 

Hygiène et sécurité en phase de chantier 

Sont compris :  

 Tous les frais d’installation de chantier ainsi que les frais résultant de l’entretien, protections 

collectives, évacuations des déchets, nettoyage, frais divers (y compris les mesures réglementaires 

sanitaires en vigueur) ; 

 Tous les frais de clôtures. 

2.9.1 Locaux sanitaires/vestiaires 

Le titulaire pourvoira aux besoins de mise en œuvre de sanitaires pour son personnel, en conformité avec la 

réglementation en vigueur. 

2.9.2 Zone de stockage 

La MOA mettra à disposition du titulaire une zone de stockage des matériaux à mettre en œuvre. 

Le titulaire prévoira dans l’emprise du chantier les zones de stockage en fonction de leur utilité. Le stockage 

concernera : 

 Les déblais (terres d’excavation) ; 

 Les déchets solides (dalle béton, cornières métalliques…) 

 Les déchets verts ; 

 Les approvisionnements de matériaux à mettre en œuvre. 

2.9.3 Nettoyage de chantier  

Le titulaire maintiendra un chantier propre et organisé pendant toute la durée des travaux.  

Des états des lieux seront faits lors des visites de chantier par la MOA-MOE, et des pénalités pourront être 

appliquées si les demandes de nettoyage ne sont pas honorées (voir CCAP). 

2.10 RESPECT DE L’ENVIRONNEMENT  

2.10.1 Généralités, principe de non-dégradation 



Le code de l’Environnement est à respecter et prendre en compte pendant toute la phase de chantier. 

Le titulaire s’engage sur un principe de non dégradation de l’existant au niveau environnemental. Dans ce 

sens, il ne génèrera aucune pollution supplémentaire au regard de l’état initial évalué par la MOA-MOE que 

ce soit sur le site de mise en œuvre et sur toute zone sur laquelle le titulaire aura exercé une activité pour le 

compte de cette opération (sites de stockage, voies de transport etc.). 

Si l’activité du titulaire entraîne une dégradation, il prendra à sa charge les frais de remise en état et de 

dépollution ainsi que de toute les conséquences entraînées par cette dégradation. 

2.10.2 Choix des matériaux 

Les matériaux sont proposés par le titulaire et soumis à l’agrément de la MOA-MOE. Aucun matériau ou 

équipement ne pourra être mis en œuvre sans avoir reçu au préalable le VISA et la validation de la MOA-MOE. 

Les matériaux mis en œuvre seront conformes à ceux validés lors des études d’exécution (PH1). 

Tous matériaux défectueux ou dont la mise en œuvre n’est pas satisfaisante ou différents de ceux validés par 

la MOA-MOE pourront être refusés par la MOA-MOE. Le titulaire s’engagera à les enlever du chantier ou à 

démolir les ouvrages mal exécutés dans les délais qui lui sont prescrits, faute de quoi, après mise en demeure 

restée infructueuse, ils pourront, aux frais, risques et périls du titulaire, être démolis ou évacués et transportés 

dans les décharges agréées.  

Un soin particulier dans le choix des matériaux est demandé au titulaire afin de favoriser des fournitures 

locales au maximum des possibilités (afin de diminuer les transports et l’empreinte carbone et de favoriser 

l’emploi local etc…). 

2.11 ETUDES D’EXECUTION  

La phase d’exécution des 2 sections techniques comprendra la réalisation de toutes les études permettant de 

réaliser les travaux projetés dans cette opération. Ces études comprendront tous les documents de définition, 

d’intégration et d’exécution nécessaires à la réalisation des travaux du présent CCTP, ainsi que tous les modes 

opératoires d’exécutions. 

L’USID de Saint-Mandrier prend en charge la réalisation des diagnostics ou repérages préliminaires suivants : 

Les analyses de recherche d’amiante dans les locaux objets des travaux et dans les enrobés situés au sein des 

zones terrassées (voir plan) ; Si une évolution du projet est demandée par la MOA, les études 

complémentaires resteront à la charge de la MOA.  

Si les évolutions du projet sont demandées par le titulaire et acceptées par la MOA, les études 

complémentaires seront à la charge du titulaire. 

Une fois que le titulaire des travaux aura en sa possession toutes les données d’entrée nécessaires, il établira 

les études d’exécution des travaux. Ces études d’exécution comprennent à minima : 



Pour la section technique n°1 : 

1. Etudes, modifications, remplacements et confections des Tableaux Généraux Basse Tension S1. 

2. Etudes, et refonte du réseau général d’arrêt d’urgence des tous les types de réseaux sur l’ensemble du 

site. 

3. Etudes, remplacements et confections des Tableaux Généraux Basse Tension tous réseaux confondus S2. 

4. Etudes, remplacements, modifications des onduleurs et convertisseurs. 

5. Un planning d’opération général coordonné avec la section technique n°2. 

 

Pour la section technique n°2 :  

6. Plans d'implantation des caniveaux techniques ; 

7. Les notices techniques des dalles de caniveaux ; 

8. Les notes de calculs pour le dimensionnement des dalles de caniveaux et des armatures internes ; 

9. L’ensemble des descriptifs techniques des fournitures et matériels à mettre en œuvre (y compris toutes 

les fiches produit) ; 

10. Un planning d’opération général coordonné avec la section technique n°1; 

2.12 PREPARATION DE CHANTIER  

2.12.1 Période de préparation 

Le titulaire du marché s’attachera à transmettre les documents nécessaires à l’établissement des laissez-

passer obligatoires pour accéder sur le site du Pôle Ecole Méditerranée et celui de la DGA SESDA. A titre 

indicatif, le délai nécessaire pour obtenir ces documents est d’un (1) mois et peut aller jusqu’à trois (3) mois 

pour les ressortissants étrangers. Quoiqu’il en soit, la présence de personnels étrangers sur chantier est 

subordonnée à celle d’un personnel de nationalité française titulaire d’un CE (contrôle élémentaire) dont la 

délivrance est réalisée en minimum 1 mois. En cas de retard dans l’exécution des travaux, le titulaire ne 

pourra en aucun cas élever la moindre réclamation en évoquant cet argument.  

Il sera établi un PPSPS avec le CSPS. Les différents documents devront lui parvenir au plus tôt. Lors de la 1ère 

réunion de chantier, le titulaire du marché et l’ensemble des sous-traitants devront être présents pour 

effectuer entre autre la Visite Initiale de Chantier (VIC) avec le CSPS et le représentant du maître d’œuvre.  

Les documents nécessaires à la rédaction des Actes Spéciaux (AS) seront listés de manière exhaustive. Il est 

obligatoire que le(s) sous-traitant(s) soit(ent) agréé(s) par le maître d’ouvrage pour qu’il(s) puisse(ent) 

intervenir sur le chantier.  



La période de préparation permet notamment au titulaire de procéder à l’installation de chantier et 

d’effectuer ses commandes. 

Les plans d’exécution devront comporter tous les détails nécessaires à une parfaite compréhension de 

l’exécution des travaux. Ils seront soumis au visa du maître d’œuvre, pendant la période de préparation, au 

minimum quinze jours avant le début des travaux. 

2.12.2 Planification et ordonnancement des travaux  

Le titulaire dispose d’un délai de 4 mois pour réaliser l’ensemble des travaux décrit dans le présent CCTP. 

Le titulaire proposera dans sa planification des phasages et des priorisations détaillées qui devront garantir 

le respect du délai d’exécution principalement dans la rénovation du réseau électrique (ST N°1) prévus à 

compter du 1er aout 2025.  

La coordination des travaux d’exécution entre caniveaux techniques et rénovation du réseau électrique 

constitue un point essentiel dans le bon déroulement de l’opération. 

2.13 DOCUMENTS A FOURNIR  
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2.14 DONNEES DE BASE  
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2.16 ORGANISATION DU CHANTIER 
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2.22 CONFORMITE DES INSTALLATIONS ELECTRIQUES  

 REUNIONS DE CHANTIER  
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Le présent titulaire réalisera la fourniture, la pose et le raccordement de deux groupes électrogènes 

de secours d’une puissance unitaire de 400kVA ESP. 

Les groupes seront implantés en extérieur devant le local HT/BT S1. Ils seront implantés sur une 

dalle bêton à la charge du présent titulaire.  

Les liaisons électriques chemineront dans les caniveaux existants jusqu’aux TGBT concernés. Si 

nécessaire, le présent titulaire réalisera le complément de cheminement en nouveau caniveau 

technique. Il sera accepté une partie de cheminement extérieur sur chemin de câble capoté jusqu’au 

caniveau technique si ce cheminement ne chemine pas sur des zones de passage. 

Les groupes électrogènes de secours auront comme caractéristiques : 

 Caractéristiques générales 

Régime de neutre IT-N 

Classe de performance G3 

Fréquence (Hz) 50 

Tension de référence (V) 400 - 230 

Puissance continue ESP (kVA) 400 

Puissance active ESP (kW) 312 



Régulation Electronique 

 Refroidissement 

Le refroidissement sera de type refroidissement liquide. 

 Consommations 

Carburant à 100 % (L/h) ESP 78 max 

Carburant à 75 % (L/h) PRP 54 max 

Carburant à 50 % (L/h) PRP 37 max 

 Version 

Version Insonorisée  

Niveau de pression acoustique à 1m en dB(A) 
75% PRP 

77 max 

Niveau de puissance acoustique à 7m en dB(A) 
75% PRP 

67 max 

 

 Fonctionnalités du coffret de commande 

o Mesures : tensions et courant 

o Compteurs de puissance kW/kWh/kVA 

o Caractéristiques standards : Voltmètre, Fréquencemètre 

o En option : Ampèremètre batterie. 

o Pilotage CAN J1939 ECU moteurs 

o Alarmes et défauts : Pression huile, Température eau, Survitesse, Non 

démarrage, Mini/maxi alternateur, Bouton arrêt d’urgence. 

o Paramètres moteur : Niveau fuel, Compteur horaire, Tension batteries. 

o En option (standard en 24V): Pression huile, Température eau. 

o Historique / Gestion des 300 derniers évènements du GE 

o Protections Groupe et Réseau 

o Gestion d’horloge 

o Connexions USB, USB Host et PC, fournir bloqueur de port USB 

 

 Report d’informations 

Le report des informations décrites ci-dessous doit être réalisé par « contacts secs ». En effet, le 

système de report d’information du site fonctionne par contacts secs. 

Les points de reports demandés sont : 

o Indisponibilité du groupe 

o Groupe en production d’énergie 



Les groupes électrogènes devront pouvoir, directement ou par interface à prévoir, remonter ces 

informations. 

Les liaisons depuis ces contacts secs jusqu’au réseau de report du site ne sont pas à prendre en 

compte au titre du présent marché. 

 

 Autres spécifications et options 

o Châssis et plots anti-vibratiles 

o Disjoncteur de puissance intégré en pupitre 

o Radiateur pour température faisceau 48/50°C maxi avec ventilateur mécanique 

o Grille de protection ventilateur et parties tournantes 

o Silencieux atténuation 9dB(A) 

o Batterie(s) chargée(s) avec électrolyte 

o Démarreur et alternateur de charge 24V 

o Huile et liquide de refroidissement -30°C 

o Anneaux de levage 

o Manuel d'utilisation et de mise en service 

 

 Normes 

Le groupe électrogène doit répondre aux normes NF ISO 8528-1 à NF ISO 8528-7. 
 

 Réservoir/Autonomie 

Il sera prévu une ou deux citerne(s) à carburant externe(s), aux normes en vigueur, pour 

l’alimentation des GEs, toutes liaisons comprises. 

L’autonomie demandée est de 72h (Problème d’approvisionnement en périodes HNO et WE) pour 

mi puissance des transformateurs (400kVA). 

De ce fait, il sera prévu par le présent titulaire la fourniture pose et raccordements d’une ou deux 

cuve(s) à carburant double paroi de 6000 litres ou 2x3000 litres (ou plus selon consommation du GE). 

La ou les cuve(s) sera(ont) posée(s) sur dalle béton à la charge du présent titulaire. Les contraintes 

d’emprise au sol devront être prises en compte (citerne verticale préférée, etc. …). 

Il sera associé à chaque cuve un système de jauge déporté, implanté à proximité immédiate, 

permettant d’avoir l’information du niveau de carburant en pourcentage. 

La citerne possèdera au minimum : 

o Traitement anti-UV 

o Trou d’homme d’inspection et de contrôle avec capot 

o Anneaux de levage 

o Détecteur de fuite 

Les alimentations électriques nécessaires au fonctionnement des organes annexes de la (ou des) 

citerne(s) auront pour origine le TGBT « IMMEUBLE » et le TGBT « FORCE ». 

 



Le choix d’une ou deux citernes sera motivé par les contraintes dimensionnelles d’emprise au sol 

mais aussi par une fiabilité élevée du système d’alimentation en carburant. La solution proposée en 

appel d’offre devra être dument justifiée techniquement par le fabricant des groupes électrogènes. 
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6.2.1 Synthèse des besoins techniques et logistiques  

Les besoins généraux de cette opération sont présentés ci-dessous. L’opération sera découpée en 3 phases : 

PHASE 1 « ETUDE D’EXECUTION ET PREPARATION DE CHANTIER » (PH1) : 

 Réalisation des études d’exécution pour la définition des dalles de caniveaux ; 

 Notes de calculs du dimensionnement des dalles de caniveaux et armatures internes ; 

 Définition du tracé ; 

 Définition du mode opératoire et choix des matériaux ; 

 Mise en œuvre des installations et des moyens de chantier. 



PHASE 2 « TRAVAUX SUR SITE » (PH2) : 

 Réalisation des travaux préparatoires et terrassement ; 

 Dépose, démolition et évacuation de dalles en béton et ferraille ; 

 Nettoyage des caniveaux (gravats et déchets verts) ; 

 Fourniture et pose de cornières en acier galvanisé ;  

 Fourniture et pose des dalles de caniveaux en plastique 100% recyclé et renforcé selon besoin. 

PHASE 3 « RECEPTION » (PH3) :  

 Réception de l’ensemble de l’ouvrage ; 

 

 Fourniture du DOE. 

6.3 PRINCIPAUX ACTEURS  

Les différents acteurs et intervenants dans le cadre de ce marché sont les suivants : 

La MOA-MOE : 

 USID de Saint Mandrier (Section Ingénierie de la Maintenance). 

Le titulaire des travaux : 

 Objet du présent marché. 

Service partenaire pour la coordination des projets infrastructure :  

  ESID TOULON  

 DGA/INFRA. 

Sécurité et prévention : 

 CSPS 

7 DONNEES DE SITE ET CONTRAINTES 

7.1 IMPLANTATION ET DEFINITION DES TRONÇONS  

7.1.1 Généralités 



L’ensemble des caniveaux techniques objet du marché sont implantés sur le site du SESDA. Afin de faciliter la 

compréhension du projet et identifier les différents caniveaux (simples ou doubles) et les types de dalles de 

couverture en fonction des zones d’implantation (piétonnières ou roulantes), il a été prévu de découper le 

linéaire de caniveaux à rénover en 20 tronçons répartis dans 13 zones (A à M). Chaque tronçon est localisé sur 

les plans de zones fournis dans l’annexe C. 

7.1.2 Définition des tronçons 

 Tronçon zone A n°1  

Ce tronçon de 18,00 ml commence en face du bâtiment technique S2, au milieu de la chaussée et à la jonction 

entre le caniveau récent et le caniveau à rénover jusqu’au niveau de la plateforme S16. Il est composé d’un 

caniveau double recouvert par des dalles de 480 mm x 1000 mm. Il devra être modifié en un caniveau simple 

recouvert d’une seule dalle. 

Ce tronçon situé en zone roulante recevra des dalles en plastique 100% recyclé et renforcé avec des armatures 

en acier galvanisé supportant des charges lourdes. 

 Tronçon zone A n°2  

Ce tronçon de 78,00 ml est dans le prolongement du tronçon A n°1 et longe les modules S13 ainsi que les 

places de parkings (25,00 ml) situées en face du bâtiment S1. Il est composé d’un caniveau double recouvert 

par des dalles de 480 mm x 1000 mm. Il devra être modifié en en caniveau simple recouvert d’une seule dalle. 

Ce tronçon situé en zone roulante recevra des dalles en plastique 100% recyclé et renforcé avec des armatures 

en acier galvanisé supportant des charges légères. 

 Tronçon zone B n°1  

Ce tronçon de 26,00 mètres commence au pied du bâtiment technique S2 jusqu’à l’extrémité du bâtiment 

technique S9. Il est composé d’un caniveau simple recouvert par des dalles de 580 mm x 1000 mm. 

Ce tronçon situé en zone roulante recevra des dalles en plastique 100% recyclé et renforcé avec des armatures 

en acier galvanisé supportant des charges lourdes. 

 Tronçon zone B n°2 

Ce tronçon de 2,60 ml commence aux pieds des bâtiments techniques S2 et S9. Il est composé d’un caniveau 

simple recouvert par des dalles de 480 mm x 1000 mm. 

Ce tronçon situé en zone roulante recevra des dalles en plastique 100% recyclé et renforcé avec des armatures 

en acier galvanisé supportant des charges lourdes. 

 Tronçon zone B n°3 



Ce tronçon de 41,00 ml commence à l’extrémité du bâtiments technique S9 et longe le bâtiment S3. Elle est 

composée d’un caniveau simple recouvert par des dalles de 580 mm x 1000 mm. 

Ce tronçon situé en zone roulante recevra des dalles en plastique 100% recyclé et renforcé avec des armatures 

en acier galvanisé supportant des charges légères. 

 Tronçon zone C  

Ce tronçon de 30,00 ml se situe derrière le bâtiment S1. Il est composé d’un caniveau simple recouvert par 

des dalles de 480 mm x 1000 mm. 

Ce tronçon situé en zone piétonnière recevra des dalles en plastique 100% recyclé supportant des charges 

légères. 

 Tronçon zone D n°1 

Ce tronçon de 9,00 m x 1,20 m se situe entre les bâtiment technique S2 et S14. Il est actuellement recouvert 

par une plaque répartition provisoire. 

Ce tronçon situé en zone roulante recevra des dalles en plastique 100% recyclé et renforcé avec des armatures 

en acier galvanisé supportant des charges lourdes (passage de grue routière). 

 Tronçon zone D n°2  

Ce tronçon de 8,00 m x 1,00 m se situe entre les bâtiment techniques S2 et le S14. Il est actuellement recouvert 

par une plaque répartition provisoire. 

Ce tronçon situé en zone roulante recevra des dalles en plastique 100% recyclé et renforcé avec des armatures 

en acier galvanisé supportant des charges lourdes (passage de grue routière). 

 Tronçon zone E n°1  

Ce tronçon de 8,30 ml se situe au pied du Shelters GE S15. Il est composée d’un caniveau simple recouvert par 

des dalles de 600 mm x 1000 mm. 

Ce tronçon situé en zone roulante recevra des dalles en plastique 100% recyclé et renforcé avec des armatures 

en acier galvanisé supportant des charges lourdes. 

 Tronçon zone E n°2 

Ce tronçon de 12,40 ml se situe entre le bâtiment technique S2 le Shelters GE S15. Il est composée d’un 

caniveau simple recouvert par des dalles de 600 mm x 1000 mm. Arrêt au pieds du bâtiment. Le contour du 

silo n’est pas compris 



Ce tronçon situé en zone piétonnière recevra des dalles en plastique 100% recyclé et renforcé supportant des 

charges légères. 

 Tronçon zone F 

Ce tronçon de 26,00 ml se situe entre les bâtiments techniques S1 et S3. Il est composée d’un caniveau simple 

recouvert par des dalles de 480 mm x 1000 mm. 

Ce tronçon situé en zone piétonnière recevra des dalles en plastique 100% recyclé supportant des charges 

légères. 

 Tronçon zone G  

Ce tronçon de 13,30 ml se situe en face de la sous-station du bâtiment techniques S1. Il est composé d’un 

caniveau simple recouvert par des dalles 480 mm x 1000 mm. 

Ce tronçon en zone piétonnière recevra des dalles en plastique 100% recyclé supportant des charges légères. 

 Tronçon zone H 

Cette portion de 92,20 ml longe le parking (50,00 ml) du SESDA jusqu’à la mâture S10. Il est composé d’un 

caniveau simple recouvert par des dalles de 480 mm x 1000 mm. 

Ce tronçon situé en zone roulante recevra des dalles en plastique 100% recyclé et renforcé avec des armatures 

en acier galvanisé supportant des charges légères. 

Tronçon zone I 

Ce tronçon de 32,30 ml se situe en contrebas du bâtiment S1. Il est composé d’un caniveau simple (plaques 

480 mm x 1000 mm). 

Ce tronçon situé en zone piétonnière recevra des dalles en plastique 100% recyclé et renforcé avec des 

armatures en acier galvanisé supportant des charges légères 

Nota : pour la zone où sont entreposé les deux bennes à déchets soit 07,00 ml, les dalles devront être 

renforcées avec des armatures en acier galvanisé supportant des charges lourdes. 

Tronçon zone J 

Ce tronçon de 3,00 ml se situe en face du bâtiment S6. Il est composée d’un caniveau simple recouvert par 

des dalles de 1007 mm x 1000 mm. 

Ce tronçon situé en zone roulante recevra des dalles en plastique 100% recyclé et renforcé supportant des 

charges légères. 



 Tronçon zone J bis : 

Ce tronçon de 7,00 ml se situe en face du bâtiment S6. Il est composé d’un caniveau double recouvert par des 

dalles de 630 mm x 1000 mm. 

Ce tronçon situé en zone roulante recevra des dalles en plastique 100% recyclé et renforcé compatible 

supportant des charges légères. 

 Tronçon zone K : 

Ce tronçon de 8,00 ml se situe en face du bâtiment S6. Il est composé d’un caniveau simple recouvert par des 

dalles de 530 mm x 1000 mm. 

Ce tronçon situé en zone piétonnière recevra des dalles en plastique 100% recyclé supportant des charges 

légères. 

 Tronçon zone L : 

Ce double tronçon de 17,00 ml et 8,30 ml se situe entre bâtiment S6 et le hangar S6. Il est composé d’un 

caniveau simple recouvert par des dalles de 680 mm x 1000 mm. 

Ce tronçon situé en zone roulante recevra des dalles en plastique 100% recyclé et renforcé supportant des 

charges lourdes. 

 Tronçon zone L bis : 

Cette portion 1,30 ml se situe entre bâtiment S6 et le hangar S6. Il est composé d’un caniveau simple recouvert 

par une dalle de 1300 mm x 1300 mm. 

Ce tronçon situé en zone roulante recevra des dalles en plastique 100% recyclé et renforcé supportant des 

charges lourdes. 

 Tronçon zone M : 

Ce tronçon de 34,60 ml se situe entre bâtiment S6 et la voirie interne en contrebas. Il est composé d’un 

caniveau simple recouvert par des dalles de 630 mm x 1000 mm. Le caniveau présente une pente en plusieurs 

paliers. 

Ce tronçon situé en zone piétonnière recevra des dalles en plastique 100% recyclé supportant des charges 

légères. 

7.1.3 Habilitations et qualifications professionnelles  



Tous les personnels désignés par le titulaire, intervenant dans le cadre du présent marché, devront posséder 

un niveau d’habilitation, de qualification et de compétence adaptés aux tâches qu’ils ont à réaliser. Un contrôle 

des habilitations, du niveau de qualification ou de compétence pourra être effectué par la MOA-MOE de façon 

inopinée ou programmée.  

7.2 MAINTIEN DE L’ACTIVITE LOCALE PENDANT LES TRAVAUX 

L’emprise du chantier est intégrée au site de la DGA SESDA. 

Le passage sera à maintenir pour les voies de roulement situées entre le poste de garde S0 et le bâtiment 
technique S14.  

7.3 DECOUVERTES FORTUITES  

Les découvertes fortuites peuvent concerner certains éléments dont les principaux sont les suivants : 

 Pollution de sol non préalablement identifiée (hydrocarbures, métaux lourds etc.) ; 

 Pollution pyrotechnique (découverte de munitions ou d’armes non explosées) ; 

Cette liste n’est pas exhaustive. 

En cas de découverte fortuite, le titulaire prendra les mesures suivantes (dans l’ordre) : 

 Arrêt du chantier dans le secteur concerné ; 

 Le titulaire avertira immédiatement la MOA-MOE ; 

 La MOA-MOE décidera de la conduite à tenir dans la situation rencontrée, le titulaire attendra les 

consignes de la MOA-MOE pour poursuivre son activité. 

7.4 REGLES DE L’ART 

Sont considérés comme règles de l’Art et, de ce fait, applicables contractuellement au marché du titulaire, les 

Documents Techniques Unifiés (DTU), Eurocodes, Cahiers des Charges et Règles de Calculs DTU. 

Le titulaire facilitera au maximum les opérations de maintenance ultérieures. 

Pour ce faire, il : 

 Implantera tous les matériels de manière rationnelle afin de permettre des démontages, 

manutentions et réparations aisés ; 

7.5 AGREMENT ET RECEPTION DES MATERIAUX 



7.5.1 Provenance des matériaux 

Les matériaux et produits devant être mis en œuvre seront toujours neufs et de 1ère qualité en l’espèce 

indiquée. Les matériaux quels qu’ils soient, ne devront en aucun cas présenter des défauts susceptibles 

d’altérer l’aspect des ouvrages ou de compromettre l’usage de l’installation.  

En aucun cas, le titulaire ne pourra se prévaloir d’un retard dans l’approvisionnement des matériaux suite à 

un refus d’agrément par la MOA-MOE. 

Le titulaire pourra être tenu de présenter des certificats ou des factures de ses fournisseurs garantissant 

l’origine des matériaux ou fournitures et la qualité conforme à ce qui a été validé par la MOA-MOE, aux normes 

et organismes interprofessionnels. 

7.5.2 Règlements et normes 

D'une façon générale, tous les matériaux utilisés pour réfection des caniveaux techniques répondront aux 

prescriptions du présent CCTP, ainsi qu'aux instructions qui seront données à l'entreprise par la MOA-MOE au 

fur et à mesure de l'avancement des travaux. 

Les matériaux seront conformes aux prescriptions des règles de l'art et textes officiels en vigueur à la date 

d'exécution des travaux, et en particulier, les normes françaises et européennes. 

Tous les matériels utilisés pour le chargement, transport et mise en œuvre seront adaptés au terrain et au 

travail à effectuer. Ils répondront aux normes et seront en règle avec la législation en vigueur. 

Le titulaire est réputé connaître ces normes et toutes celles parues à la date de l'appel d'offres, et avoir établi 

son offre de prix en connaissance de cause. 

La MOA pourra : 

 Imposer la certification des produits, ou, à tout le moins, des lieux de production  

(normes ISO, ….) ;  

 Et/ou exiger que les produits proposés aient été clairement définis avec leurs caractéristiques 

techniques dès la remise de l’offre, et de façon IRRÉVOCABLE. 

7.5.3 Matériaux imposés 

Le titulaire devra fournir et poser des dalles de caniveaux en plastiques 100% recyclé de type HANIT ou 

équivalent. 

Les caractéristiques techniques attendues des dalles de caniveaux sont définies au § 5.3.6 



Si les choix de matériaux proposés par le titulaire pendant les études d’exécution ne conviennent pas à la 

MOA-MOE, la MOA se réserve le droit d’imposer un matériau de son choix. 

 

 

8.1 EXCECUTIONS  TRAVAUX  (PHASE  2) 

8.1.1 Travaux préparatoires 

Les travaux préparatoires comprennent les mises en œuvre suivantes : 

11. Balisage de la zone de travaux ; 

12. Sciage de la chaussée (± 20 cm de chaque côté des caniveaux) ; 

13. Terrassement, démolition, suppression des cornières et l’évacuation des gravats en déchetterie agréée ; 

14. Dépose des dalles de caniveaux (béton ou acier) existantes et leur évacuation en déchetterie agréée. 

8.1.2 Démolition d’éléments de chaussées  

La prestation comprend la démolition totale de la couche de roulement (enrobé ou dallage béton) y compris 
le traçage, le sciage d’enrobé ou de béton, le décapage. 

Les blocs de béton situés près des modulaires S13 (Tronçon zone A n°2) pourront être démolit en cas de besoin 
et devront être reconstruit à l’issue. 

 

Figure 3 : Blocs de béton situés près des modulaires S13 (Tronçon zone A n°2) 

 

Toute dégradation sur les abords des parties démolies fera l’objet d’un constat contradictoire entre le 
représentant de la maitrise d’œuvre et le titulaire. En cas de détérioration les travaux de reprises seront à la 
charge du titulaire. 



En particulier toutes les précautions nécessaires seront prises pour préserver l’intégrité des réseaux 
techniques existants situés à proximité de la zone des travaux, et non concernés par les travaux de démolition. 

 

8.1.3 Descriptif des travaux de dépose/démolition d’éléments de caniveaux en 

fonction des zones 

Tronçon zone A n°1 

Dépose et démolition des dalles de caniveaux en béton pour séparation du 

béton de l'acier et mise en décharge séparées. Dépose des cornières acier et 

mise en décharge. 

Tronçon zone A n°2 

Dépose et démolition des dalles de caniveaux pour séparation du béton de 

l'acier et mise en décharge séparées. Dépose des cornières acier et mise en 

décharge. 

Tronçon zone B n°1 

Dépose et démolition des dalles de caniveaux pour séparation du béton de 

l'acier et mise en décharge séparées. Dépose des cornières acier et mise en 

décharge. 

Tronçon zone B n°2 

Dépose et démolition des dalles de caniveaux pour séparation du béton de 

l'acier et mise en décharge séparées. Dépose des cornières acier et mise en 

décharge. 

Tronçon zone B n°3 

Dépose et démolition des dalles de caniveaux pour séparation du béton de 

l'acier et mise en décharge séparées. Dépose des cornières acier et mise en 

décharge. 

Tronçon zone C 

Dépose et démolition des dalles de caniveaux pour séparation du béton de 

l'acier et mise en décharge séparées. Dépose des cornières acier et mise en 

décharge. 

Tronçon zone D n°1 
Dépose des dalles de caniveaux et mise en décharge. Dépose des cornières 

acier et mise en décharge. 

Tronçon zone D n°2 
Dépose des plaques de répartition. Dépose des cornières acier et mise en 

décharge. 

Tronçon zone E n°1 
Dépose des dalles de caniveaux en acier et mise en décharge. Dépose des 

cornières acier et mise en décharge. 

Tronçon zone E n°2 
Dépose des dalles de caniveaux en acier et mise en décharge. Dépose des 

cornières acier et mise en décharge. 

Tronçon zone F 

Dépose et démolition des dalles de caniveaux pour séparation du béton de 

l'acier et mise en décharge séparées. Dépose des cornières acier et mise en 

décharge. 



Tronçon zone G 

Dépose et démolition des dalles de caniveaux pour séparation du béton de 

l'acier et mise en décharge séparées. Dépose des cornières acier et mise en 

décharge. 

Tronçon zone H 

Dépose et démolition des dalles de caniveaux pour séparation du béton de 

l'acier et mise en décharge séparées. Dépose des cornières acier et mise en 

décharge. 

Tronçon zone I 

Dépose et démolition des dalles de caniveaux pour séparation du béton de 

l'acier et mise en décharge séparées. Dépose des cornières acier et mise en 

décharge. 

Tronçon zone J 

Dépose et démolition des dalles de caniveaux pour séparation du béton de 

l'acier et mise en décharge séparées. Dépose des cornières acier et mise en 

décharge. 

Tronçon zone J bis 

Dépose et démolition des dalles de caniveaux pour séparation du béton de 

l'acier et mise en décharge séparées. Dépose des cornières acier et mise en 

décharge. 

Tronçon zone K 

Dépose et démolition des dalles de caniveaux pour séparation du béton de 

l'acier et mise en décharge séparées. Dépose des cornières acier et mise en 

décharge. 

Tronçon zone L 

Dépose et démolition des dalles de caniveaux pour séparation du béton de 

l'acier et mise en décharge séparées. Dépose des cornières acier et mise en 

décharge. 

Tronçon zone L bis 

Dépose et démolition des dalles de caniveaux pour séparation du béton de 

l'acier et mise en décharge séparées. Dépose des cornières acier et mise en 

décharge. 

Tronçon zone M 
Dépose et démolition des dalles de caniveau en béton ou acier et mise en 

décharge séparées.  

8.1.4 Nettoyage des caniveaux 

Le titulaire effectuera un nettoyage à l’intérieur des caniveaux afin d’extraire les gravats dus aux travaux 

ainsi que les gravats et végétaux déjà présents. Il procèdera au chargement et à l’évacuation des gravats et 

déchets vert dans une décharge autorisée.  

Le titulaire prendra toutes les précautions nécessaires afin de ne pas détériorer pendant cette opération les 

réseaux présents à l’intérieur des caniveaux. 

8.1.5 Maçonnerie 

Remplacement des cornières  

La prestation comprend : 



- Sciage et démolition des bords du caniveau, 

- Coffrage et réfection des pieds droits et parties abimées,  

- Pour les zones comprenant des caniveaux doubles à passer en caniveaux  simples : sciage de 

la partie centrale du caniveau à la bonne hauteur de pose afin de laisser  la place pour la 

nouvelle plaque (cf figure 4), 

- Fourniture de cornières en acier galvanisé de largeur, hauteur et épaisseur adaptée aux types 

de dalles supportées (charge lourde ou légère),  

- Découpe, fixations des barres d’ancrage dans le béton,  

- Positionnement et réglage de la hauteur des cornières,  

- Fixation et scellement des cornières, 

- Mise en œuvre de béton ; 

- Niveau de chaussée finie au même niveau que le niveau supérieur du caniveau.  

 

 

 

Figure 4 : Exemple de double caniveaux à passer en simple caniveaux  

8.1.6 Dalles de caniveaux 

8.1.6.1 Caractéristique techniques des dalles de caniveaux 

Le titulaire devra fournir et poser des dalles de caniveaux de type HANIT en plastique 100% recyclé ou 

équivalent. La face supérieure des dalles comportera un larmage anti dérapant. Les dalles devront être 

traiter pour résister aux intempéries et agressions extérieures (gel, UV, produits chimiques). Les dalles 

routières devront être équipées d’armatures internes en acier galvanisé adaptées aux charges légères (VL) et 



charges lourdes (PL). Le dimensionnement des dalles de caniveaux et le nombre d’armatures internes seront 

définis par le titulaire en fonction des charges supportées conformément aux notes de calculs. 

 La couleur privilégiée sera le marron, de telle sorte à permettre une différentiation visuelle avec le reste du 

terrain.  

8.1.6.2 Géométrie des ouvrages 

8.1.6.3 Types de poses demandées selon l’implantation 

Figure 

5 : Dalle de caniveau incrustée en pose standard (Zones B, C, D, E, F, G, H, I, J, K, L)  

 

    

Figure 

6 : Dalle de caniveau positionnée sur les parois latérales (Zone M)  

 

 



Figure 

7 : Dalle de caniveau incrustée en pose standard dans caniveau double ((zone A)  

 

8.1.7 Besoins et localisation 

8.1.7.1 Dalles de caniveaux en zones roulantes destinées aux charges lourdes 

types PL  

 

 

Tronçon zone A n°1 

Caniveau double à passer en simple.  

18,00 mètres linéaires 

Dalles larmées renforcées avec armatures internes en acier galvanisé 

Tronçon zone B n°1 
26,00 mètres linéaires 

Dalles larmées renforcées avec armatures internes en acier galvanisé 

Tronçon zone B n°2 

 

2,60 mètres linéaires 

Dalles larmées renforcées avec armatures internes en acier galvanisé 

Tronçon zone D n°1  
9,00 mètres linéaires x 1,20 m L  

Dalles larmées renforcées avec armatures internes en acier galvanisé 

Tronçon zone D n°2 
8,00 mètres linéaires x 1,00 m L  

Dalles larmées renforcées avec armatures internes en acier galvanisé 

Tronçon zone E n°1 
8,30 mètres linéaires 

Dalles larmées renforcées avec armatures internes en acier galvanisé 

Tronçon zone I 

7 mètres linéraires 

Dalles larmées avec armature interne en acier galvanisé pour la partie où sont 

entreposés les bennes D.I.B 

Tronçon zone L 
25,30 mètres linéaires  

Dalles larmées renforcées avec armatures internes en acier galvanisé 

Tronçon zone L bis 
Une plaque acier de 1300x1300 

Dalles larmées renforcées avec armatures internes en acier galvanisé 

  



 

5.1.1.2 Dalles de caniveaux en zones roulantes destinées aux charges légères  types VL  

 

Tronçon zone A n°2 

Caniveau double à passer en simple.  

78 mètres linéaires 

Dalles larmées renforcées avec armatures internes en acier galvanisé 

Tronçon zone B n°3 
41,00 mètres linéaires  

Dalles larmées renforcées avec armatures internes en acier galvanisé 

Tronçon zone E n°2 
12,40 mètres linéaires  

Dalles larmées renforcées avec armatures internes en acier galvanisé 

Tronçon zone H 

92,20 mètres linéaires  

Dalles larmées renforcées avec armatures internes en acier galvanisé pour 

la partie en bordure de parking (50,00 ml) 

Dalles larmées sans armature (42.20 ml) 

Tronçon zone J 
3,00 mètres linéaires 

Dalles larmées renforcées avec armatures internes en acier galvanisé 

Tronçon zone J bis 

7,00 mètres linéaires  

Caniveau double à passer en simple. 

Dalles larmées renforcées avec armatures internes en acier galvanisé 

 

8.1.7.2 Dalles de caniveaux en zones piétonnes destinées aux charges légères   

 

Tronçon zone C 
30,00 mètres linéaires 

Dalles larmées renforcées avec armatures internes en acier galvanisé 

Tronçon zone F 
26,00 mètres linéaires  

Dalles larmées sans armature 

Tronçon zone G 
13,30 mètres linéaires  

Dalles larmées sans armature 

Tronçon zone I 

32,30 mètres linéaires  

Dalles larmées sans armature (25,30 ml) 

Dalles larmées avec armature interne en acier galvanisé pour la partie où 

sont entreposés les bennes D.I.B (07,00 ml) 

Tronçon zone K 
8 mètres linéaires  

Dalles larmées sans armature 

Tronçon zone M 
34,60 mètres linéaires  

Dalles larmées renforcées avec armatures internes en acier galvanisé 



 

 

ANNEXES AU CCTP 

 

1 Plan de localisation/ Plan de masse/  

2 annexes d’électricité de la section technique n°1 

 POSTE HT/BT "SEQUOIA" 10kV - 50Hz / SCHEMAS UNIFILAIRES DES INSTALLATIONS HT-BT 
 POSTE HT/BT "SEQUOIA" 10kV - 50Hz / TABLEAU GENERAL BASSE TENSION IMMEUBLES 
 Synoptique distribution électrique S1/S2 
 Implantation existante S1 
 Implantation attendue S1 
 Sous-Station S2 – Implantation existante 
 Sous-Station S2 – Implantation Future 
 
 
 
 

 

 

 

 


